
 

 

 

 

 

                             HOMMES            FEMMES         TOTAL                   CDI       CDD         ALTERN.     Stagiaire         intérim 

SOCHAUX         214        24    238            207      9           11         0             11 
BELCHAMP         25          2        27              23      2             1         0               1 
MULHOUSE          248            83      331           288    19           13         1             10 
VESOUL          98           4    102              82      2             7         0             11 

 

 

Depuis le début de l’année ! 

Sochaux : 8509 Heures  

Mulhouse : 3403 Heures 

Vesoul : 6381 Heures 

Mex, fonctions supports : 737 Heures 

Pour palier à un manque d’effectifs dans les ateliers et à une surcharge de travail le nombre d’ heures 

supplémentaires continue de s’accroître chaque mois !  

Même si nous CGT, nous comprenons le gain pécunier qui arrondit les fins de mois difficiles. Autant 

d’heures supplémentaires ne sont pas acceptables : un salarié ne devrait pas avoir à faire des heures 

supplémentaires, il devrait pouvoir vivre dignement de son salaire sans être obligé de travailler plus ! 

 

 

EFFECTIFS 

HEURES SUPPLEMENTAIRES 

COMPTE RENDU CSE /CSSCT /INFO 

Total  

19 030 Heures !!!! 



 

 

 

Comme chaque année, nous voyons via les documents que nous transmet la direction, les 10 plus hauts 

salaires de VIGS continuent à s’engraisser tranquillement au détriment de ceux qui réalisent la vraie richesse 

de l’entreprise, NOUS ! 

Avec un total annuel pour ces 10 plus hauts salaires, une augmentation de 18 % par rapport à 2017. (Soit 

10 fois supérieur à la  nôtre ! 

Leurs rentabilités sont-elles aussi multipliées par 10 ?     

Tout ça pour pouvoir continuer à se gaver tranquillement, avec une politique d’entreprise de réduire le 

personnel et d’accroître la pénibilité des salariés. (Pour nous CGT ceci est inacceptable !!!) 

Pour rappel, augmentation des salaires générale  de 1,8%, on peut voir encore un fois de plus que la 

direction ne connaît pas le sens des mots répartitions des richesses ! 

 

 

 

 

 

Au mois d’octobre, la direction annonce une nouvelle organisation pour les équipes de quart (central 

thermique S34) Avec la mise en place d’une astreinte ! 

Avec 4 équipes de 3 personnes et 1 équipe de 2 personnes (CHERCHEZ L’ERREUR !!!) 

Pourquoi, en sachant que le personnel est continuellement présent sur toutes les tournées ? telle est la 

vraie question ! La réponse de la direction : c’est pour faire face à un coup dur dans une équipe où il y 

aurait une absence !  

Avec ceci, une reformation des équipes pour améliorer le service aux dires de la direction !  

Pour nous CGT, ce n’est pas acceptable, une fois de plus la direction se sert des salariés pour combler les 

absences au détriment des salariés ! 

 

De plus en plus riche  

INFOS CSSCT 

Rappel contre les attaques de nos droits et celles de nos retraites, manifestation le 5 décembre  

A 14H AU CHAMP DE FOIRE A MONTBÉLIARD  


